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TITRE IX 

DES REGIONS ET DES AUTRES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article 135 

Les collectivites territoriales du Royawne sont les 

regions, !es prefectures, !es provinces et !es communes. 

Elles constituent des personnes morales de droit public, 

qui gerent democratiquement leurs affaires. 

Les Conscils des regions et des communes son! elus au 

suffrage universe! direct. 

Toute autre collectivite territoriale est creee par la Joi, le 

cas echeant, en substitution d'une ou plusieurs col!cctivites 

mentionnees a l'alinea premier ci-dessus. 

Article 136 

L' organisation regionale et territoriale repose sur !es 

principes de libre administration, de cooperation ct de solidaritc. 

Elle assure la participation des populations concernecs a la 

gestion de leurs affaires et favorise leur contribution au 

developpement hwnain integre et durable. 

Article 137 

Les regions et !es autres collectivites territoriales 

participent a la mise en reuvre de la politiquc generale de l'Etat 

et a !'elaboration des politiques tmitoriales a !ravers leurs 

representants a la Chambre des Conseillers. 

Article 138 

Les presidents des Conseils des regions et !es presidents 

des autres collectivites territoriales executent les deliberations et 

decisions de ces Conseils. 

Article 139 

Des mecanismes participatifs de dialogue et de 

concertation sont mis en place par !es Conseils regionaux et !es 

Conseils des autres collectivites territoriales pour favoriser 

!'implication des citoyennes et des citoyens, et des associations 

dans I' elaboration et le suivi des programmes de developpement. 

Les citoyennes et !es citoyens et !es associations peuvent 

exercer le droit de petition en vue de demander I' inscription a 

l'ordrc du jour du Conseil d'une question relevant de sa 

competence. 

Article 140 

Sur la base du principe de subsidiarite, !es collectivites 

territoriales ont des competences propres, des competences 

partagees avec l'Etat et celles qui leur sont transferables par 

ce demier. 

Les regions et les autres collectivites territoriales 

disposent, dans leurs domaines de competence respectifs et 

dans leur ressort territorial, d'un pouvoir reglementaire pour 

l'exercice de leurs attributions. 
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Article 141 

Les regions et !es autres collectivites territoriales 

disposent de rcssources linancieres propres et de ressources 

linancii:res affectces par l'Etat. 

Tout transfert de competences de I' Etat vers Jes regions 

ct Jes autres collectivites territoriales doil s'accompagner d'un 

transfer! des ressources correspondantes. 

Article 142 

II est cree, pow· une periode detcrrninee, au profit des 

regions, un Fonds de mise a niveau sociale destine a la 

resorption des deficits en matii:re de developpement humain, 

d'infrastructures ct d'cquipcments. 

II est crcc, en outre, un Fonds de solidarite interregionale 

visant une repai1ition equitable des ressources, en vue de 

rcduire !cs disparites cntrc !es regions. 

Article 143 

Aucune collcclivitc teJTitoriale ne peut exercer de tutelle 

sur une autre. 

Dans I' elaboration ct le su1V1 des programmes de 

developpement rcgionaux el des schemas regionaux 

d'amenagcment des territoires, la region assure, sous la 

supervision du president du Conseil de la region, un role 

preeminent par rapport aux autres collectivites territoriales, 

dans le respect des competences propres de ces demieres. 

Lorsque le concours de plusieurs collectivites territoriales 

est nccessaire a la realisation d'un projet, !es collectivites 

concernces conviennent des modalites de leur cooperation. 

Article 144 

Les collectivites tenitoriales peuvent constituer des 

groupements en vue de la mutualisation des moyens et des 

programmes. 

Article 145 

Dans !es collectivites territoriales, !es walis de regions et 

!es gouvemeurs de prefectures et de provinces representent le

pouvoir central. 

Au nom du gouvernement, ils assurent I' application des 

lois, mettent en ceuvre !es reglements et !es decisions 

gouvemementaux et exercent le contr61e administratif 

Les walis et gouvemeurs assistent !es presidents des 

collectivites territoriales et notamment !es presidents des 

Conseils des regions dans la mise en ceuvre des plans et des 

programmes de developpement. 

Sous l'autorite des ministres concernes, ils coordonnent 

!es activites des services deconcentres de !'administration

centrale et veillent a leur bon fonctionnement. 

Article 146 

Une loi organique fixe notainment : 

- Jes conditions de gestion democratique de leurs affaires

par !es regions et !es autres collectivites territoriales, le 

nombre des membres de leurs conseils, !es regles 

relatives a l'eligibilite, aux incompatibilites et aux cas 

d'interdiction du cumul de mandats, ainsi que le regime 

electoral et !es dispositions visant a assurer une 

meilleure representation des femmes au sein de ces 

conseils ; 

- !es conditions d' execution, par !es presidents des

conseils des regions et !es presidents des conseils des 

autres collectivites territoriales, des deliberations et des 

decisions desdits conseils, conformement aux 

dispositions de I' article 13 8 ; 

- !es yonditions d'exercice par !es citoyennes et !es

citoyens et !es associations du droit de petition prevu a

!'article 139; 

- !es competences propres, !es competences partagees avec

I' Etat et celles qui sont transferees aux regions et aux 

autres collectivites territorial es, prevues a I' article 140 ; 

le regime financier des regions et des autres 

collectivites territoriales ; 

- I' origine des ressources financieres des regions et des

autres collectivites territoriales prevues a !'article 141 ; 

- !es ressources et !es modalites de fonctionnement du

Fonds de misc a niveau sociale et du Fonds de 

solidarite interregionale prevus a !'article 142 ; 

- Jes conditions et !es modalites de constitution des

groupements vises a I' article 144 ; 
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- !es dispositions favorisanl le developpement de

l'intercommunalite, ainsi que Jes mecanismes destines 

a assurer I' adaptation de I' organisation lcrriloriale dans 

ce sens ; 

- les rcgles de gouvemance relatives au ban

fonctionnement de la libre administration, au contr6le 

de la gestion des fonds el programmes, a !'evaluation 

des actions et a la reddition des comptes. 




